
LE CEVA – 2 milliards, c’est trop 
!

Conférence du mardi 2 juin 2009 
Wolfgang Peter

Institut National Genevois

Budget initial du CEVA
(L8719 du 28.06.2002)

• Une infrastructure estimée à
CHF 941 millions (coût de base octobre 2000)



Le 25 février 2009 

• Le Conseil d’Etat revoit le coût total du 
projet à CHF 1’473 millions 

2000 2009

+ 57 % 

Projet de Loi 10444

• « Les Genevois savent désormais ce que leur 

coûtera le CEVA » Tribune de Genève 

26.02.2009

• Crédit complémentaire de CHF 107 Millions

• Mais CHF 302 Millions de renchérissement du 

CEVA sont constatés en février 2009. La part 

cantonale de CHF 131 Millions n’est pas 

soumise au vote.



En plus 4 facteurs de coût occultés estimés à
au moins CHF 534 millions

1. Appels d’offres (2ème

moitié)
2. Aléas géologiques (25% 

de CHF 753 Millions)
3. Coût des imprévus hors 

tunnel
4. Taux de renchérissement 

2009-2015

Coût CEVA au 25 février 2009

D’où un coût total final estimé
à au moins

• 119 Millions

• 188 Millions

• 47 Millions

• 180 Millions

• 1’473 Millions

• 2’007 Millions

Aléas géologiques (25% de CHF 753 Millions= 

CHF 188 Millions)

– Mis à CHF 0.00 dans le Projet de Loi 10444 !



Tribune de Genève  19 octobre 2006

•Variation de projet en fonction de nouvelles exigen ces
•Environnement général (économique, légal, juridique, politique, 
syndical)
•Environnement économique (renchérissement, financement, 
conjoncture
•Environnement technique (normes, prescriptions, règlements, 
conditions de travail)
•Adjudication (conjoncture, concurrence)
•Incertitudes naturelles (géologie, mécanique des roches, 
hydrogéologiques)
•Exploration préliminaires insuffisantes (p.ex. pour raisons financières)
•Incertitudes techniques (incertitudes naturelles, efficacité des méthodes 
choisies)
•Prescriptions administratives (p.ex. prises de décision tardives)
•Longue durée des travaux (modification des objectifs p.ex. accélératio 
des travaux)
•Expérience insuffisante (formation inadéquate)
•Défaillances humaines (dans exécution, p.ex. démotivation)
•Forme d’organisation inadéquate (p.ex. bureaucratique, formaliste)
•etc…….



Der Spiegel  9 mars 2009

Die Welt 5mars 2009



La part cantonale du budget CEVA: désinformation 
systématique

en millions de CHF

De 2002 à 2007:

« Le budget de 
401 millions sera tenu »

Déclarations répétées de  
MM. Cramer et Pirat401

2002 à 2007

GHI 7-8 mars 2007



GHI 7-8 mars 2007 

Robert Cramer: « Les propos des anti-CEVA sont scand aleux! »

«Le budget, de l’ordre du milliard de francs sera tenu 
assure le magistrat….. »

«Je demande à être jugé sur pièces. Depuis que je suis au 
gouvernement, aucun projet n’a dépassé l’enveloppe qui 
lui a été allouée »

441

40

401

2008

Le 7 avril 2008: Monsieur Marc Muller 

affirme: « une augmentation des coûts 

du CEVA de 10% »

La part cantonale du budget CEVA: désinformation 
systématique

en millions de 
CHF

En 2008



Tout l’Immobilier 7 avril 2009

Tout l’immobilier du 7 avril 2008
Marc Muller joue la transparence 

« Petit dépassement de 10% »

« La maîtrise des coûts est 

excellente »



639

131

107

401

2009

Renchérissement à fin 2008

Charges OFT et plus-values (seules soumises au vote)

La part cantonale du budget CEVA: désinformation 
systématique

en millions de CHF

En 2009

871

232

131

107

401

2015

La part cantonale du budget CEVA: 
désinformation systématique

en millions de CHF

En 2015

Surcoûts supplémentaires du projet et 

renchérissement 2009-2015

Renchérissement à fin 2008

Charges OFT et plus-values



La part cantonale du budget CEVA: 
désinformation systématique

En 2015, le budget sera dépassé de 470 millions, 

mais le vote du PL 10444 n’en couvre  que 22,8 % 

(107 millions).

Les Genevois auront la surprise de découvrir 363 

millions supplémentaires en 2015.

La part cantonale du budget CEVA: 
désinformation systématique

• Evolution de la part cantonale de 2000 à 2015

2000 2015

+ 117 % 



CHF 2 milliards, c’est trop !



Portail St-Julien + 272%          Portail Annemasse +65%
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LE CEVA CLE CEVA C’’ESTEST
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LE PROJET ALTERNATIF C’EST

25

Subvention fédérale

critères 

• Plus-value pour une agglomération

• Décongestion de la route

Loi fédérale du 6.10.2006 sur le fonds d’infrastructure 
pour le trafic d’agglomération



Dessin de Monsieur Hermann  Tribune de Genève  26 février 2009


